
Pendant une semaine, étudiants de diverses institutions du Cameroun, du
Congo et de la Rca se sont frottés aux acteurs de la finance et investisseurs.
A l'effet de s'imprégner des nouveaux concepts du marché financier. P. 3

Digitalisation et crypto-actifs
meublent les 
activités

Semaine internationale de l’investisseur en zone Cemac

Exploitation minière  
Levée totale de l’embargo sur le
diamant centrafricain
Après une décennie de plaidoyer de la part du gouvernement, le pro-
cessus de Kimberley autorise la République Centrafricaine à exporter
l’ensemble du  diamant produit sur tout le territoire. Ce secteur d’activité
faisait vivre plus 400 000 ménages avant l’embargo en 2013.

bvmac
Renforcement de capacité 
des acteurs du marché
Démarré depuis le 18 novembre dernier, l’atelier de renforcement des capacités
des acteurs du marché financier de l’Afrique centrale prend fin ce jour.
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MARCHÉ MONÉTAIRE  

Le Gabon réussit le 
rachat anticipé de 290
millions de dollars
d’Eurobond  
Le Gabon a annoncé le succès de
l’opération de rachat anticipé de
290 millions de dollars (180 mil-
liards de Fcfa) de son Eurobond
2025. Cette initiative, lancée le 7
novembre 2024 et clôturée le 14
novembre 2024, marque une
étape clé dans la gestion proactive
de la dette publique.  P.  10

P. 3 P. 10

Les sociétés de bourse vont-
elles suppléer les SVT ?
Face à la menace que la
concentration des valeurs
du Trésor aux mains des
banques fait peser sur la
stabilité financière de la
sous-région, certains ana-
lystes encouragent les so-
ciétés de bourse, à solliciter
des agréments en qualité
de Spécialistes en Valeurs
du Trésor (SVT) pour mobi-
liser l’épargne public afin de
soutenir les États. P. 5

Les défis économiques de la
CEMAC

Axes macroécono-
miques clés pour un
avenir durable
Dans un contexte mondial en évolution rapide, les pays de la
zone CEMAC (Communauté Économique et Monétaire de
l'Afrique Centrale) cherchent à naviguer entre défis écono-
miques et opportunités de développement. P. 7

34ème journée Africaine de
la Statistique

L’alphabétisation 
et les données 
éducatives au service
d’un avenir inclusif  
L’Agence régionale de l’Institut National de la Statistique (INS)
pour le Littoral (Cameroun) a célébré le 18 novembre 2024, dans
sa salle de réunion la 34ème Journée Africaine de la Statistique
(Jas) sous le thème, « Soutenir l’éducation en modernisant la
production des statistiques adaptées à ses besoins». P. 11

Cameroun
Des réformes 
majeures sur la 
fiscalité locale
Le projet de loi portant fiscalité locale a été déposé à la
chambre basse du parlement le 13 Novembre 2024. P. 9
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Particulièrement au Cameroun,
le poids de ces événements
se fait de plus en plus lourd.

les récentes tragédies, comme entre
autres le double glissement de terrain
à la falaise de Dschang, rappellent
l'urgence de mettre en place des
stratégies efficaces pour limiter les
pertes humaines et économiques.  

le récent glissement de terrain à
Dschang, qui a causé plusieurs pertes

en vies humaines, illustre les dangers
auxquels le pays est confronté. Ce
type d'incident souligne la nécessité
d'une meilleure préparation pour
protéger les communautés.  

la sensibilisation et l’éducation
des populations, rurales comme ur-
baines, sont des piliers essentiels
pour minimiser les pertes humaines
et matérielles. au Cameroun, les
risques naturels sont exacerbés par
une urbanisation non contrôlée, et
l'occupation de zones à haut risque.
les populations vivant dans des
zones vulnérables sont souvent les
premières à subir les conséquences
de ces catastrophes.  

la sensibilisation vise à informer
les populations sur les types de
risques auxquels elles sont exposées.
en milieu rural, par exemple, les
habitants doivent comprendre les
signes précurseurs de glissements
de terrain ou d'inondations. en milieu
urbain, il s’agit de savoir identifier
les zones à risque et de respecter
les interdictions de construction dans
ces zones.  

l'éducation, quant à elle, offre
des outils pratiques pour réagir face
à une catastrophe. il s'agit, par exem-
ple, d'enseigner aux élèves les gestes
de premiers secours ou de leur ap-
prendre à élaborer des plans d'éva-

cuation. les simulations et exercices
pratiques sont particulièrement ef-
ficaces pour préparer les commu-
nautés à gérer des situations d'ur-
gence.  

les programmes éducatifs pour-
raient être intégrés dans les cursus
scolaires, avec des modules spéci-
fiques sur les risques naturels. Par
ailleurs, des formations destinées
aux adultes dans les communautés
à haut risque sont essentielles pour
renforcer la résilience collective.  

Des réglementations plus strictes,
combinées à des campagnes d'in-
formation sur l'importance de res-
pecter ces règles, sont nécessaires.

les pouvoirs publics doivent éga-
lement assurer un contrôle rigoureux
pour empêcher les constructions il-
légales.  

la prévention des catastrophes
naturelles, par le biais de la sensibi-
lisation et de l’éducation, est un im-
pératif pour le Cameroun. les évé-
nements récents rappellent que la
réduction des risques est avant tout
une question de préparation et d’an-
ticipation. 

la route est encore longue, mais
chaque pas compte pour sauver des
vies et préserver les moyens de sub-
sistance face aux catastrophes na-
turelles.

préVEnTion dES CATASTrophES nATurELLES  
Sensibiliser et éduquer pour sauver des vies 

Les catastrophes naturelles, bien que sou-
vent perçues comme des événements im-
prévisibles et inévitables, sont en réalité des
phénomènes dont l’impact peut être large-
ment atténué par des mesures préventives. 

L’adhésion du tchad au Forum mondial
sur la cyber expertise (GFCe) a pour
but de renforcer les capacités de cy-

bersécurité du pays. Cette démarche, qui
s’inscrit dans le cadre de la stratégie nationale
de cybersécurité mise en place en décembre
2022, vise à améliorer les capacités de pro-
tection digitale du pays.

le GFCe, lancé en 2015 par les Pays-
bas, regroupe 41 pays et offre des ressources
essentielles pour le développement des com-
pétences en cybersécurité à l’échelle mondiale.
Parmi les outils mis à disposition figurent le
portail de connaissances Cybil et le Clearing
House, facilitant le partage d'expertise et la
coopération internationale.

Cette adhésion survient après plusieurs ac-
tions ciblées, notamment l'annonce en sep-
tembre dernier du ministre de la Sécurité
publique, visant à renforcer la lutte contre
les ransomwares. en août, l’aNSiCe a éga-
lement organisé une formation sur la cyber-

sécurité pour 150 jeunes, renforçant ainsi
l’engagement du tchad envers la sensibili-
sation et la formation dans le domaine nu-
mérique.

Malgré un classement dans la catégorie
tier 4 avec un score de 48,67 sur 100 dans
le rapport « Global Cybersecurity index
2024 » de l'union internationale des télé-
communications, soulignant des efforts initiaux
mais limités, l'intégration au GFCe représente
une opportunité clé pour améliorer les capacités
techniques et humaines en cybersécurité.
toutefois, des défis subsistent, notamment
en matière de connectivité et de sensibilisation,
nécessitant des ajustements des solutions
globales aux contextes locaux. l’aNSiCe
pourrait également tirer parti de cette plate-
forme pour développer des partenariats ré-
gionaux en matière de cybersécurité.

SéCuriSATion nuMériquE rEnForCéE  
Le Tchad adhère au Forum mondial sur la

cyber expertise
L’Agence nationale de sécurité informatique et de cer-
tification électronique (ANSICE) a officiellement
adhéré au Forum mondial sur la cyber expertise
(GFCE). L’annonce a été faite le vendredi 15 novem-
bre, via un communiqué publié sur les réseaux sociaux
de l’agence et relayé par le ministère tchadien des
Postes et de l’Economie numérique.

le lancement du « Youth
leadership Forum » au Ca-
meroun est une formation
destinée aux jeunes de 18 à
35 ans. Ce programme se
concentre sur des théma-
tiques essentielles telles que
le leadership politique et la
communication, visant à
renforcer l'engagement des
jeunes dans la vie politique
et la gestion publique.

le forum, qui se tiendra
sous forme hybride (en pré-
sentiel et en ligne), s'étendra
sur deux jours chaque mois
de mars à octobre 2025, of-
frant aux participants une
opportunité précieuse d’ap-
prendre et d’échanger des
idées. la participation à ce
programme est non seule-
ment une chance d'acquérir
des compétences essen-

tielles, mais également une
invitation à s'engager acti-
vement pour un Cameroun
plus inclusif et démocra-
tique.

avec un appel à candi-
datures ouvert jusqu'au 15
décembre 2024, ce forum
s'adresse aux jeunes diplô-
més qui participent active-
ment à des projets commu-
nautaires, politiques ou syn-
dicaux. Depuis sa création
en 2012, ce programme a
pour ambition de favoriser
la participation politique
des jeunes et de promouvoir
les valeurs fondatrices du

socialisme démocratique :
liberté, justice et solidarité.

un rapport de la Fonda-
tion souligne que, malgré
leur poids démographique,
les jeunes Camerounais res-
tent largement sous-repré-
sentés dans les instances
décisionnelles. en encou-
rageant une plus grande par-
ticipation des jeunes, la Frie-
drich ebert Stiftung espère
catalyser des changements
significatifs en matière de
gouvernance, contribuant
ainsi à bâtir un avenir plus
durable pour le pays.

YouTh LEAdErShip ForuM  
Un pas vers une gouvernance participative

La Fondation Friedrich Ebert met
à l’avant le leadership jeune au
Cameroun, dans le cadre de son
initiative en faveur de la jeunesse. 

L’histoire a lieu dans la ban-
lieue de thiaroye ; elle est
celle d’ada, une jeune

femme tiraillée entre un mariage
arrangé et un amour interdit. Son
bien-aimé, Souleiman, ouvrier ex-
ploité et impuissant face à un quo-
tidien de misère, choisit de braver
les flots pour tenter sa chance en
europe. Mais comme tant d’autres,
il ne survivra pas à la traversée,
laissant derrière lui des proches
brisés et des rêves engloutis.

le film, entre drame social et
réalisme magique, brosse le portrait
déchirant d’une jeunesse sénégalaise
en quête d’un avenir meilleur au-
delà des vagues de l’atlantique.

une fresque qui, cinq ans après, ré-
sonne encore puissamment face aux
réalités actuelles de l’émigration
clandestine.

le film de Diop met en lumière
une tragédie qui se répète : celle
des milliers de jeunes africains qui,
chaque année, affrontent l’océan au
péril de leur vie, souvent pour ne
jamais atteindre les rivages espérés.
À travers la caméra de la réalisatrice,
l’atlantique devient un personnage

à part entière, un miroir des espoirs
et des pertes de ces hommes et
femmes. l’océan, symbole d’évasion
et de mort, est le témoin silencieux
des souffrances de ceux qui partent,
mais aussi de ceux qui restent, pris
dans un deuil interminable.

en parallèle, « atlantique » explore
les inégalités sociales et de genre.
ada, héroïne tragique et combative,
symbolise la lutte des femmes contre
les traditions patriarcales et les op-

pressions sociales. le fantastique
s’invite dans le récit avec l’apparition
des Djinns, ces esprits vengeurs qui
réclament justice pour les ouvriers
disparus. une métaphore puissante
de la revanche des opprimés sur un
système qui les écrase.

Si « atlantique » appartient à la
fiction, son récit demeure tristement
ancré dans une réalité contemporaine.
Chaque année, des embarcations de
fortune continuent de prendre la
mer, souvent avec les mêmes issues
fatales. les politiques migratoires
restrictives en europe et le manque
d’opportunités économiques dans
les pays d’origine maintiennent ce
cycle tragique, laissant peu d’espoir
à une jeunesse en quête de dignité.

À l’instar de Souleiman, les mi-
grants disparaissent souvent dans
l’anonymat, tandis que leurs familles
doivent composer avec l’absence,
l’incertitude et la douleur. le film
de Mati Diop donne une voix à ces
invisibles, tout en offrant une ré-

flexion poignante sur les impacts
de l’émigration, non seulement sur
ceux qui partent, mais aussi sur les
communautés qu’ils laissent derrière
eux.

en mêlant l’intime au politique,
« atlantique » interpelle : comment
répondre à la crise migratoire au-
trement que par la répression et les
frontières ? Mati Diop pose la ques-
tion de l’espoir, celui d’un continent
qui, au lieu de voir sa jeunesse fuir,
pourrait devenir un lieu d’épanouis-
sement pour ses citoyens. Mais cet
espoir passe par des politiques in-
clusives, des investissements massifs
dans l’éducation, l’emploi et la
justice sociale.

« atlantique » est un cri, un hom-
mage, une alerte. il invite à regarder
au-delà des vagues pour saisir les
réalités humaines derrière les chiffres
de l’émigration. un appel à repenser
notre monde pour éviter que l’at-
lantique ne devienne, à jamais, le
tombeau des rêves africains.

CuLTurE /ATLAnTiquE  
L'écho tragique des réalités migratoires  

En 2019, Mati Diop réalisatrice franco-sé-
négalaise bouleversait le cinéma mondial
avec « Atlantique », son premier long-mé-
trage, récompensé par le prestigieux Grand
Prix du Festival de Cannes. De 2019 à
maintenant, le film n’a pris une ride.

"Atlantique" de Mati Diop (au centre) décroche le grand prix au festival de Cannes 2019

Renforcer les capacités de cybersécurité du pays
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Digitalisation et crypto-actifs meublent la 
« Semaine internationale de l’investisseur » 

bVMAC
Renforcement de 

capacité des acteurs
du marché

Dans le cadre de la
mise en œuvre de
renforcement des

capacités des institutions
du marché  financier uni-
fié   de l’afrique  centrale
conduit par le cabinet Ho-
rus development finance
sur financement de la banque africaine
de développement (bad), la bourse
des valeurs mobilières de l’afrique
centrale (bvmac) a organisé du 18 au
22 novembre 2024 au siège de l’insti-
tution un atelier de formation.

en dehors des intermédiaires du
marché financier de la sous région
agréés par la Commission de surveil-
lance du marché financier de l’afrique
centrale (Cosumaf), plusieurs corps
de métiers notamment, les juristes, les
journalistes  ont reçu la formation sur
les instruments  de la bourse ; le fonc-
tionnement et organisation des marchés

;  la déontologie,  la conformité et or-
ganisation déontologique des sociétés
de bourse ; la lutte contre le blanchi-
ment et le financement du terrorisme
; la commercialisation d’instruments
financiers ;  le démarchage bancaire
et financier ;  la vente à distance et
conseil des clients ;  l’appel public à
l’épargne et enfin l’introduction en
bourse.

il faut sans doute relever que  les
échanges entre le panel, les séminaristes
et les internautes étaient de haute fac-
ture.

Salomon Douala Epalè 

Démarré depuis le 18 novem-
bre dernier, l’atelier de renfor-
cement des capacités des
acteurs du marché financier
de l’Afrique centrale prend fin
ce jour.

Les experts autour du directeur de la Bvmac 

Des amphithéâtres archi combles, une
atmosphère détendue. les apprenants
de l'université catholique d'afrique

centrale,  (ucac), de l'institut des relations
internationales (iric), comme ceux de l'ecole
supérieure des sciences et techniques de l'in-
formation et de la communication (esstic)
ont accueilli Jacqueline adiaba-Nkembe,
président de la Commission de surveillance
des marchés financiers (Cosumaf) comme il
se doit. Cette dernière conduit depuis le 19
novembre à Yaoundé, au Cameroun, une
délégation d'acteurs du marché financier
venus participer à la Semaine internationale
de l’investisseur. une initiative de l'organi-
sation internationale des Commissions des
valeurs (oiCV) pour la promotion de l'édu-
cation financière auprès du grand public. la
semaine internationale de l'investisseur qui
s'achève ce vendredi, 22 novembre offre
l’occasion de découvrir les dernières tendances
en matière de technologie financière, de fi-
nance numérique et de finance durable.

Pendant trois jours, des centaines d'étudiants
ont été édifiés par des investisseurs, émetteurs,
entrepreneurs et leaders économiques sur «
la technologie et la finance digitale, les
cryptos actifs et la finance durable ». thème
de la 8ème édition qui se déroule simultané-

ment à Yaoundé (Cameroun), brazzaville
(Congo) et bangui (rCa). 

Cette thématique se rapproche de celle de
l’édition 2023, à savoir « la résilience des
investisseurs, les risques associés aux crypto-
actifs et la finance durable » et qui traduit
l’ampleur de la problématique de la protection
de l’investisseur au sein de la Communauté
économique et monétaire de l’afrique centrale
(Cemac). 

en effet, dans un monde en perpétuelle
mutation, la technologie transforme en pro-
fondeur le paysage financier. la finance di-
gitale, émerge comme un puissant levier,
non seulement pour améliorer l'accès aux
services financiers, mais aussi pour rendre
les transactions plus rapides, plus sûres et
moins coûteuses. lors de la dernière édition
à brazzaville au Congo, Madame le président

de la Cosumaf, Jacqueline adiabaNkembé,
l'évoquait déjà fort à propos, rappelant des
objectifs marketing de cet événement, que
la « Semaine internationale de l’investisseur
Cemac » vise « la dissémination des mes-
sages-clés qui renforcent la culture financière
de l’investisseur, afin de mieux le protéger ;
l’offre d’opportunités d’apprentissage et de
formation de l’investisseur ». au niveau
transversal, il s’agit d’un « cadre de collabo-
ration et de benchmarking entre différents
régulateurs, dans le domaine de l’éducation
et de la protection de l’investisseur », a-t-
elle ajouté.

Conformément à son plan stratégique
2024-2028, la Cosumaf fait de l’éducation
financière son pilier premier et un levier es-
sentiel pour dynamiser et développer le
marché financier régional. en sa qualité de

gendarme du marché financier, cette instance
multiplie ainsi les initiatives visant à faciliter
et à améliorer la compréhension des différents
concepts liés au marché financier. Cette
année, un accent est mis sur les étudiants,
parce que dira Jacqueline adiaba-Nkembe,
en tant que futurs professionnels, ils sont au
cœur de cette révolution digitale. « Votre
curiosité et votre engagement sont essentiels
pour naviguer dans cette ère numérique, où
chaque innovation peut ouvrir de nouvelles
perspectives » a- t-elle indiqué dans son
propos liminaire. Non sans recommander à
la jeunesse estudiantine de s'intéresser aux
marchés financiers « il est impératif que
vous, en tant que futurs leaders de la finance,
compreniez ces enjeux. Votre capacité à in-
tégrer l'innovation tout en préservant la
confiance des investisseurs sera déterminante
pour l'avenir de notre marché". 

la journée du 19 novembre qui a consacré
l'échange sur la gestion collective, thème
central de cette journée offre plusieurs inno-
vations destinées à diversifier les produits et
à renforcer la sécurité des placements. Pour
la Cosumaf il s’agit d’un levier pour la mo-
bilisation de l’épargne au service de notre
économie et répond aux besoins des différentes
catégories d’investisseurs, notamment les
particuliers, les jeunes, … ont suivi, d'autres
thématiques telles que la Fintech en afrique
centrale dans la mobilisation de l'épargne
populaire, l'abécédaire du marché financier
de la Cemac.

CB

Pendant une semaine, étudiants de diverses institu-
tions du Cameroun, du Congo et de la Rca se sont frot-
tés aux acteurs de la finance et investisseurs. A l'effet
de s'imprégner des nouveaux concepts du marché fi-
nancier.

Une vue du panel

Cette distinction, décernée par bureau
Veritas, leader mondial de l’évaluation de la
conformité, consacre le système de management
de la qualité de l’entreprise. avec ce succès,
HaM devient la première société de gestion
d’actifs de la région CeMaC à recevoir une
reconnaissance internationale de cette enver-
gure.

Un effort collectif remarquable
Pour atteindre ce jalon, Harvest asset Manage-

ment a mobilisé ses équipes durant plus de dix
mois intensifs. le processus a impliqué plus de 2
400 heures de travail, des audits rigoureux et un
engagement sans faille, selon le communiqué
officiel de l’entreprise. Joël Ntoumba, responsable
Conformité et Qualité, résume cet accomplissement
: « la réussite dès le premier audit témoigne de
notre cohésion et de notre détermination. Nous
sommes fiers du travail accompli. »

Ce projet a également bénéficié d’un fort soutien
de la direction générale, dirigée par Marc Kamgaing,
administrateur Directeur Général. Selon ce dernier,
cette certification reflète l'engagement de HaM à
fournir des services de gestion d’actifs conformes
aux normes internationales et à placer la satisfaction
client au cœur de ses priorités.

avec un encours sous gestion de 302 milliards
de FCFa à fin 2023, Harvest asset Management
confirme son statut de leader sur le marché financier
régional. la certification iSo 9001 :2015 est un
gage de transparence et de fiabilité pour les inves-
tisseurs, consolidant ainsi la confiance dans les

fonds communs de placement (FCP) et les services
de gestion sous mandat proposés par la société.

Cette reconnaissance arrive à un moment crucial
pour le développement du secteur financier dans
la région CeMaC, où l’intégration économique
et l’amélioration de la gouvernance des entreprises
sont des priorités. HaM, par cette initiative, montre
la voie en adoptant les meilleurs standards inter-
nationaux, positionnant ainsi la région comme un
acteur crédible sur les marchés financiers glo-
baux.

au-delà de son impact immédiat pour Harvest
asset Management, cette certification pourrait
inspirer d’autres acteurs du secteur financier à
suivre la même voie. l’engagement envers la
qualité, tel qu’illustré par HaM, est une condition
essentielle pour attirer davantage d’investissements
et renforcer la compétitivité des marchés de la
zone CeMaC.

avec cette certification, Harvest asset Mana-
gement réaffirme son rôle de pionnier et de cata-
lyseur dans le domaine de la gestion d’actifs en
afrique centrale, tout en ouvrant une nouvelle ère
marquée par une quête continue d’excellence et
d’innovation.

Bougna Etroukan Z. R.

ExCELLEnCE dAnS LA gESTion d’ACTiFS En AFriquE CEnTrALE
Harvest Asset Management décroche la 

certification ISO 9001 :2015
La société camerounaise de gestion d’actifs Harvest
Asset Management (HAM) s’inscrit dans l’histoire du
secteur financier en Afrique centrale en obtenant la
certification ISO 9001 :2015. 

Une équipe de Harvest Asset Management
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Afreximbank lève 320 milliards de FCFA sur

le marché obligataire japonais

FinAnCEMEnT CLiMATiquE ET MArChéS dES CApiTAux  
Les Fonds d’investissement climatiques lancent

des obligations à la Bourse de Londres  

Les Fonds d’investissement
climatiques (FiC) ont fran-
chi une étape décisive en

annonçant, le 12 novembre 2024,
un programme de cotation d’obli-
gations à la bourse de londres.
Cette initiative, dévoilée lors de
la CoP29 à bakou, vise à mobiliser
des financements climatiques à
grande échelle pour soutenir des
projets dans les pays en dévelop-
pement, en particulier en afrique.  

Un mécanisme innovant pour
lever des capitaux privés  

le Capital Markets Mechanism
(CCMM), bras financier des FiC,
joue un rôle clé dans cette opéra-
tion. il s’appuie sur les flux de re-
venus générés par des projets exis-
tants, notamment ceux du Fonds
pour les technologies propres
(CtF), pour émettre des obligations
sur les marchés internationaux.

l’objectif : attirer des capitaux
privés pour financer des investis-
sements dans les énergies renou-
velables et les technologies propres.  

Selon tariye Gbadegesin, di-
rectrice générale des FiC, cette
cotation témoigne de l’ingéniosité
et de la collaboration dans un
contexte de crise climatique :  

« le CCMM mobilisera des ca-
pitaux à grande échelle et les orien-
tera vers des projets à fort impact,
s’appuyant sur 16 ans de travail
pionnier. »

Un levier financier pour les
pays en développement  

l’initiative intervient dans un

contexte où les financements
concessionnels et les dons sont en
baisse. le Président du Groupe
de la banque africaine de déve-
loppement, akinwumi adesina, a
salué ce modèle novateur, souli-
gnant son potentiel transformateur
:  « avec des performances prou-
vées — 10 dollars mobilisés pour
chaque dollar investi — ce méca-
nisme pourrait lever des dizaines
de milliards pour financer des pro-
jets climatiques essentiels. »

Depuis 2010, le CtF a permis
de cofinancer des projets emblé-
matiques tels que le programme
solaire Noor au Maroc ou le projet
solaire Xina en afrique du Sud,
avec 946 millions de dollars alloués
à 33 projets d’investissement en
afrique.  

Une répartition équilibrée en-
tre secteur public et privé  

l’initiative prévoit de consacrer
65 % des financements au secteur
public et 35 % au secteur privé,

reflétant une volonté de mobiliser
davantage d’acteurs privés dans
la lutte contre le changement cli-
matique.  

en s’ouvrant aux marchés de
capitaux internationaux, les FiC
démontrent que des solutions fi-
nancières innovantes peuvent jouer
un rôle central dans le financement
des projets climatiques, tout en
offrant aux investisseurs des op-
portunités alignées sur des objectifs
de développement durable.  

Vers une mobilisation massive
des capitaux

Cette première cotation marque
un tournant dans le financement
climatique. elle conforte la position
de la banque africaine de déve-
loppement en tant que moteur de
l’innovation financière pour le cli-
mat, tout en ouvrant la voie à de
nouvelles sources de financement
cruciales pour l’afrique et d’autres
régions en développement.

Emmanuel Um

Une avancée majeure pour le financement
des projets durables  

Mobiliser des financements climatiques à grande échelle pour soutenir des projets dans les pays en
développement

La banque africaine d’im-
port-export (afreximbank)
continue de repousser ses

limites. l’institution financière
panafricaine vient de prendre pied
sur le marché obligataire japonais.
le 14 novembre 2024, afrexim-
bank a émis avec succès sa pre-
mière obligation « Samouraï »,
en obtenant 67,2 milliards de JPY
(267,456 milliards de FCFa) en
5 tranches à taux fixe de 2 ans, 3
ans, 5 ans, 7 ans et 10 ans. bien
au-delà de l’objectif plancher de
30 milliards de JPY (119,4 mil-
liards de FCFa). Parallèlement,
la banque a lancé sa première
obligation « retail Samurai »
avec une tranche à taux fixe de 3
ans évaluée à 14,1 milliards de
JPY (56,118 milliards de FCFa)
avec une date de clôture différente

le 29 novembre 2024.
une obligation « Samouraï »

est une obligation émise en yen
japonais par une entité étrangère
sur le marché japonais. Ce type
d'instrument financier permet à
des entreprises, des institutions
financières ou des gouvernements
non japonais de lever des fonds
auprès d'investisseurs japonais.
les obligations sont notées « a-
» par Japan Credit rating agency,
ltd. SMbC Nikko Securities inc.

(« SMbC Nikko ») était le seul
gestionnaire principal de la trans-
action.

Dans le communiqué de presse
de circonstance, la banque pana-
fricaine explique que c’est la pre-
mière émission d’obligations Sa-
murai par une banque multilatérale
de développement (« bMD »)
basée en afrique. De plus, il s’agit
de la première émission d’obli-
gations Samurai de crédit auto-
nome par un émetteur de la région

afrique depuis la crise financière
mondiale de 2008. en outre, avec
cette transaction, afreximbank a
attiré près de 150 commandes
(sans compter le marché retail
Samurai), ce qui est un nombre
nettement plus élevé que les autres
premières transactions. 

« l’objectif principal de la trans-
action était de diversifier la base
d’investisseurs et les marchés
d’afreximbanket de maximiser
la taille des tranches sur des durées
plus longues (jusqu’à 10 ans) ;
un objectif qui a été atteint avec
succès », se félicite Chandi Mwe-
nebungu, directeur général de la
trésorerie et des marchés
d’afreximbank et trésorier du
Groupe.les statistiques de distri-
bution de la transaction sur les
différentes durées ont donné la
répartition suivante : gestionnaires
d’actifs (34%), autres comptes
dans le pays (21%), banques ré-
gionales (18%), comptes offshore
(16%), assureurs-vie (6%) et coo-
pératives centrales (5%).

Depuis 2010, afreximbank a
établi des relations avec la banque
japonaise pour la coopération in-

ternationale (JbiC), l’assurance
pour les investissements et les
exportations du Japon (NeXi) et
l’agence japonaise pour la coo-
pération internationale (JiCa),
entre autres. « Nous sommes sur
le marché des prêts Samurai depuis
2017 et cette fois, nous sommes
très heureux d’étendre notre em-
preinte au marché des obligations
Samurai également. Nous sommes
très engagés sur le marché des
Samouraï, et nous continuerons
à nous engager dans des activités
d’investisseurs régulières chaque
année pour étendre davantage no-
tre relation dans ce marché », a
indiqué Chandi Mwenebungu.

la banque africaine d’import-
export est une institution finan-
cière multilatérale panafricaine
dédiée au financement et à la pro-
motion du commerce intra et ex-
tra-africain.a fin décembre 2023,
le total des actifs et des garanties
de la banque s’élevait à environ
37,3 milliards de dollars et les
fonds de ses actionnaires s’éta-
blissaient à 6,1 milliards de dol-
lars.

Yveline M. Douala 

L’institution financière multilatérale pana-
fricaine est la première Banque multilaté-
rale de développement basée en Afrique à
émettre avec succès une des obligations
Samurai. Cette émission a permis de diver-
sifier la base d’investisseurs et les marchés
de la banque.

Les obligations d’Afreximbank ont été placées auprès d’un large éventail d’investisseurs nippons.

Retrouvez nous sur ekiosque.com
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MArChé MonéTAirE  
Les sociétés de bourse vont-elles suppléer 
les Spécialistes en Valeurs du Trésor ?

De nouveaux taux de pon-
dération sont applicables
aux engagements portés

sur les États de la Communauté
économique et monétaire de
l’afrique centrale Cemac) depuis
le 18 octobre 2024 jusqu’en 2025.
Pour le Cameroun le taux de pon-
dération est de 90% ; la Centra-
frique : 85% ; le Congo : 80% ; le
Gabon : 100% ; la Guinée Équa-
toriale : 85% et le tchad : 90%.
Ces pondérations sont la résultante
du niveau de respect des critères
de convergence par chaque etat.
C’est la quintessence de la lettre
circulaire lC-Cob/32 signée par
le secrétaire général de la Cobac
(Commission bancaire de
l’afrique Centrale),  Marcel on-

dele.
Ces taux de pondération supé-

rieurs ou égaux à 80%, indiquent
que les engagements des banques
envers ces etats sont considérés
comme présentant un risque de
crédit relativement élevé ou très
élevé comme le cas du Gabon. a
fin juin 2024, la beaC indique
que le marché des valeurs du
trésor (MVt) de la Cemac pèse 6
871,7 milliards de FCFa soit 9,7%

du Pib de la Cemac. 62% des
valeurs du trésor en circulation
sont détenues par les Spécialistes
en Valeurs du trésor (SVt) soit
4 340 milliards. or, dans son rap-
port de politique monétaire de
septembre 2024, la beaC alerte
sur « l’accroissement de l’expo-
sition des banques au risque sou-
verain, en lien avec l’accélération
des émissions de titres publics
conjuguée avec la récurrence des

tensions de trésorerie, qui repré-
sentent une menace sur la stabilité
financière. »

les banques devraient donc être
moins actives sur le marché mo-
nétaire régional à l’avenir. Ce qui
n’est pas forcément une bonne
nouvelle pour le etats. Selon les
analystes, le critère de convergence
« Stock de la dette publique inté-
rieure et extérieure » de la lettre
circulaire, respecté par la majorité
des États à l’exception du Congo
et du Gabon, pourrait inciter
quelques acteurs du marché fi-
nancier, en l’occurrence les sociétés
de bourse, qui ne sont pas assu-
jetties aux normes prudentielles
des banques à solliciter des agré-
ments en qualité de Spécialistes
en Valeurs du trésor (SVt) pour
mobiliser l’épargne public afin
de soutenir ces États.

en fait, « il faudrait travailler à
remobiliser l’épargne publique
massivement des banques vers
les marchés financiers au profit
des Sociétés de bourse et autres
gestionnaires d’actifs pour leur
permettre de continuer à soutenir

solidement nos États qui avaient
déjà un grand appétit pour les fa-
cilités du marché monétaire. toute
chose qui leur a souvent permis
de combler leur déficit budgétaire
», soutient l’ingénieur financier
boris rodrigue Minlo enguele.

Pas du tout, pense au contraire
le banquier ange Ngandjo, arguant
qu’« une telle décision pourrait
mettre en difficulté le marché fi-
nancier sous régional, quand on
sait que nos États ne sont pas fa-
miliers aux principes, entre autres
de transparences, de conformité
réglementaire, de communication,
etc. » Pour le banquier, il est plus
que vital que la Commission de
Surveillance du Marché Financier
de l’afrique Centrale (Cosumaf)
attire l’attention des acteurs du
marché financier sur la dangerosité
d’une telle démarche, au regard
des valeurs de nos États en matière
de bonne gouvernance.

au 31 décembre 2023, la Co-
sumaf avait agréé 24 sociétés de
bourse et 15 sociétés de gestion
de portefeuille.

Dagoro Etroukan

Face à la menace que la concentration des
valeurs du Trésor aux mains des banques
fait peser sur la stabilité financière de la
sous-région, certains analystes encoura-
gent les sociétés de bourse, à solliciter des
agréments en qualité de Spécialistes en Va-
leurs du Trésor pour mobiliser l’épargne pu-
blic afin de soutenir ces États.

La concentration des valeurs du Trésor aux mains des banques une menace de la stabilité financière
de la Cemac mais quelle alternative ?

MArChé MonéTAirE dE LA bEAC
Augmentation du taux de rendement des titres

publics à 10 ans au Cameroun

La courbe de rendement des
titres publics camerounais
au mois d’octobre 2024,

rendue rendue publique par l’ins-
titution financière commune aux
six etats de la sous-région afrique
Centrale (Gabon, Cameroun,
Congo, tchad, Guinée equatoriale,
république Centrafricaine) ren-
seigne que le taux de rendement
des titres camerounais avec une
maturité de 10 ans est passé de
8,03% au mois de septembre pour
se situer à 8,73 % au cours de la
période sous-revue. 

l’augmentation du taux de ren-
dement des titres publics avec une
maturité de 10 ans au Cameroun
représente un indicateur clé pour
l'économie nationale, et mérite
une analyse approfondie pour com-
prendre ses implications sur divers
fronts.

Impact sur le financement
public

une hausse du taux de rendement
des obligations à long terme pour-
rait signifier un coût plus élevé
pour le financement public. les
gouvernements, lorsqu'ils émettent
des titres de dette, doivent offrir
des rendements attractifs pour
convaincre les investisseurs. en

passant de 8,03 % à 8,73 %, l'État
camerounais pourrait voir sa charge
de la dette augmenter, impactant
ainsi ses budgets futurs pour ser-
vices publics, infrastructures et
programmes de développement,
potentiellement limitant la capacité
à investir dans des secteurs vi-
taux.

Effets sur le marché finan-
cier

Généralement, l'augmentation
des taux d'intérêt sur les titres pu-
blics peut ajuster les attentes des
investisseurs. Cela pourrait inciter
une réallocation des portefeuilles
vers des investissements assurant
un rendement plus élevé via les
obligations, au détriment des ac-
tions, dont la performance pourrait

être affectée par les coûts d'emprunt
croissants pour les entreprises. Ce
mouvement peut également ac-
croître la volatilité sur les marchés
financiers locaux, avec une possible
tension sur la liquidité à court
terme.

Conséquences économiques
générales

l’augmentation des rendements
des obligations pourrait également
être perçue comme un signal d'in-
flation croissante. les investisseurs
usent de rendements plus élevés
pour compenser la perte de pouvoir
d'achat. Cela peut inciter la banque
des États de l’afrique Centrale
(beac) à ajuster sa politique mo-
nétaire, potentiellement en aug-
mentant les taux directeurs pour

contrôler l’inflation.
Par ailleurs, une hausse des taux

pourrait, paradoxalement, avoir
un double effet sur l'investissement
direct étranger (iDe). D'une part,
des taux plus élevés peuvent attirer
les investisseurs à la recherche de
rendements sûrs. D'autre part, des
coûts d'emprunt plus importants
pour les entreprises pourraient dé-
courager l'investissement local,
nuisant à la croissance écono-
mique.

Réaction du secteur privé
le secteur privé est fréquemment

le plus touché par des variations
des taux d'intérêt. les petites et
moyennes entreprises (PMe), par
exemple, pourraient éprouver des
difficultés à accéder à des finan-
cements à un coût abordable, ce
qui pourrait ralentir leur croissance
et leur capacité à créer des emplois.
le niveau d'endettement pourrait
également devenir plus problé-
matique pour de nombreuses en-
treprises, mettant en péril leur via-
bilité.

Inquiétudes 
l’augmentation du taux de ren-

dement des titres publics au Ca-
meroun, bien qu'allant dans le sens
d'une meilleure rémunération de
l'épargne et des investissements,
soulève des inquiétudes quant à
la soutenabilité de la dette publique
et les conséquences sur le climat

économique général. un équilibre
sera nécessaire pour assurer que
cette dynamique serve à stimuler
l'économie sans freiner les inves-
tissements nécessaires à son dé-
veloppement. les décideurs doi-
vent surveiller ces tendances de
près, ajustant les politiques éco-
nomiques et monétaires pour na-
viguer ces défis.
Amina Ayichatou (stagiaire)

Le taux de rendement des titres publics
avec une maturité de 10 ans est en aug-
mentation, passant de 8,03 % en septem-
bre à 8,73 % en octobre 2024 

Ajuster les politiques économiques et monétaires
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ChAngEMEnT CLiMATiquE
La contribution des pays de la Cemac pour

sauver la planète

Malgré un niveau d’émis-
sion des gaz à effet
(GeS) de serre presque

nul, les etats de la Communauté
économique et monétaire de
l’afrique centrale (Cemac) se
montrent préoccupés par le sort
de la planète, menacée par les
changements climatiques. Dans
ce cadre, le Gabon a été le premier
pays africain à livrer aux Nations
unies sa Contribution Prévue Dé-
terminée au niveau National
(CPDN). officiellement, le pays
s’engage à au moins 50% de ré-
duction de ses émissions à l’ho-
rizon 2025 par rapport à leur ni-
veau de 2010. Mais en réalité,
les engagements du pays visent
une réduction des GeS de plus
65% par rapport au scénario ten-
danciel. Couvert à 88% par la
forêt, le Gabon, comme le Ca-
meroun et le Congo, joue un rôle

de «puits» de carbone en absorbant
plus Co2 que ce qu’il émet. la
loi portant orientation du Dé-
veloppement Durable vise à faire
passer le pays d’une économie
brune principalement basée sur
l'extraction du pétrole à une éco-
nomie verte.

la Guinée equatoriale qui émet
0,1% des GeS à l’échelle mon-
diale, ambitionne de réduire de
20% ses émissions de Co2 d’ici
2030 voire 50% en 2050 avec le
soutien économique et technique
des pays avancés. 

De son côté, le Congo s’engage

à réduire ses GeS d’au moins
48% (dans un scénario bas-car-
bone conditionnel (dépendant de
l’appui de la communauté inter-
nationale) et 54% en 2035 par
rapport à 2000. autrement, les
émissions pourraient être multi-
pliées par trois d’ici 2025 et par
six en 2035. Dans une perspective
de développement bas-carbone,
le pays prévoit de réduire d’ici
2035 la déforestation non planifiée
à 20% de son niveau actuel (81%
des émissions du pays).

Pour le Cameroun, la contri-
bution nationale porte sur une «

réduction des GeS de 35% à
l’horizon 2030 dont 12% incon-
ditionnelle et 23% conditionnée
au financement international. Dans
le scénario de référence (2010),
les émissions de GeS seraient en
hausse de 166% par rapport à
2010. Dans le scénario de déve-
loppement «sobre en carbone»
de la CPDN, l’augmentation des
émissions est contenue à une
hausse de 82% par rapport à 2010. 

le tchad, lui, promet une ré-
duction inconditionnelle de 18,2%
de ses émissions d’ici 2030 par
rapport à 2010 et une réduction
conditionnelle de 71% à la même
échéance. le tchad a aussi mis
en place le Fonds Spécial en
faveur de l’environnement (FSe)
depuis 2013.

L’argent fait défaut
Même la Centrafrique, pays qui

n’a pas d’obligation d’atténuation,
n’est pas en reste. la CPDN de
la rCa prévoit 5% de réduction
des émissions du GeS par rapport
au niveau de référence (2010).
Dans le cadre d’une mise en
œuvre conditionnelle, le pays se
dit disposé à porter cette réduction
à 25% à l’horizon 2050. 

Mais les bonnes intentions

seules ne suffiront pas pour pré-
server la planète contre le chan-
gement climatique. la mise en
œuvre des politiques sobres en
carbone nécessite des moyens fi-
nanciers, techniques et technolo-
giques que les pays de la sous-
région ne disposent pas encore.
les pays de la sous-région se
tournent donc vers la communauté
internationale. 

au Cameroun, le Plan national
d’adaptation aux changements
climatiques est évalué à 1,81 mil-
liards de dollars. Pour la Centra-
frique, il faut compter 3,802 mil-
liards de dollars. au Congo, les
investissements et coûts repré-
senteraient annuellement 7,42
milliards de dollars, avec un au-
tofinancement qui pourrait attein-
dre 20%. la Guinée equatoriale
évalue le coût de son engagement
à 3,841 milliards de dollars. Quant
au tchad, les objectifs condition-
nels du CPDN nécessite 17,92
milliards de dollars. a contrario,
la stratégie climat du Gabon propre
au pays repose sur le budget de
l’etat, les investissements privés
et accessoirement sur les apports
ou prêts de bailleurs de fonds. 

Yveline M. Douala

La sous-région qui n’émet qu’une infime
partie des émissions des gaz à effet de
serre, est solidaire de la communauté in-
ternationale dans la sauvegarde de la pla-
nète. Mais les ambitions de la Cemac
butent sur les promesses financières non
tenues des bailleurs de fonds. Il faut plus
de 34 milliards de dollars.

Selon les Nations-Unies, le Gabon montre l'exemple au reste du monde en devenant une puissance
écologique.

CroiSSAnCE éConoMiquE En AFriquE CEnTrALE
Le projet CAPS comme catalyseur de 

croissance économique

Le projet CaPS (Central
africa Pipeline System),
constitue une initiative stra-

tégique pour l'industrialisation et
le développement économique de
l'afrique centrale. 

en réunissant les ambassadeurs
des États membres de la CeMaC
et des représentants de partenaires
internationaux, y compris la Chine,
cette rencontre a souligné l'im-
portance vitale de la création d'un
réseau efficace de pipelines pour
la distribution de gaz naturel.

l'ancien ministre du pétrole de
la Guinée équatoriale, M. Gabriel
obiang lima,en charge de la
coordination politique du projet
a mis en évidence l'urgence d'agir
face aux crises interconnectées
qui menacent l'afrique centrale :
les crises alimentaire, énergétique
et infrastructurelle. avec une in-
frastructure de distribution limitée,

la région ne parvient pas à ex-
ploiter pleinement ses richesses
naturelles. en multipliant les pi-
pelines, le projet CaPS vise à
sécuriser l'approvisionnement en
énergie tout en stimulant la créa-
tion d’emplois et le développe-
ment de nouvelles industries. 

les statistiques présentées lors
de la réunion illustrent le fossé
infrastructurel entre l'afrique cen-
trale et d'autres régions. la France,
avec ses 37 000 kilomètres de
gazoducs pour 68 millions d'ha-
bitants, et le Nigeria, avec seule-
ment 7 000 kilomètres pour une
population double, mettent en lu-

mière le retard considérable de
la CeMaC en matière d'infra-
structure gazière. le projet CaPS
ambitionne d'interconnecter les
pays de la sous-région par un ré-
seau de pipelines dans un délai
de cinq ans, ce qui constituerait
une avancée majeure.

M. Ngabo Seli Mbogo, Com-
missaire de la CeMaC, a salué
le potentiel du projet CaPS en
tant qu'outil d'import-substitution.
Malgré ses vastes réserves de gaz
naturel non exploitées, la région
n'a pas encore suffisamment ca-
pitalisé sur ses ressources pour
améliorer le bien-être de ses ci-

toyens. en plus de favoriser l'accès
à l'énergie, le projet CaPS est
perçu comme un catalyseur es-
sentiel pour renforcer l'intégration
régionale et la coopération éco-
nomique entre les États mem-
bres.

les discussions lors de la réu-
nion ont également abordé des
aspects clés tels que le finance-
ment, la formation technique et
la structuration du projet. S.e.
Mme Christelle SaPPot, am-
bassadrice de la rCa en Guinée
équatoriale, a souligné la perti-
nence stratégique de cette initiative
pour le développement à long
terme de l'afrique centrale. les
investissements dans les infra-
structures gazières peuvent non
seulement stimuler l'industriali-
sation, mais aussi améliorer la
compétitivité de la région sur le
marché mondial.

le projet CaPS représente un
véritable levier pour l’industria-
lisation de l'afrique centrale. en
développant des infrastructures
modernes et en favorisant l'inté-
gration régionale, il contribuera
non seulement à réduire la dé-
pendance énergétique, mais aussi
à dynamiser l'économie locale.
l'avenir économique de la Ce-
MaC repose sur des initiatives

telles que le CaPS, capables de
transformer les défis actuels en
opportunités de croissance et de
développement durable pour les
générations futures.

YMD

Les ambassadeurs des États membres de
la CEMAC et les représentants des pays
partenaires, notamment la Chine, ont as-
sisté ce mardi 12 novembre 2024, à l'hôtel
Anda China de Malabo en Guinée Equato-
riale, à une présentation du projet CAPS
(Central Africa Pipeline System) porté et pi-
loté par le Forum de l’Energie et des Af-
faires en Afrique Centrale (CABEF) 

Exploiter pleinement les richesses naturelles de l'Afrique centrale



La Lettre de la Bourse  - N° 196 du 22 Novembre 2024 7ACTU / CEMAC
LES déFiS éConoMiquES dE LA CEMAC

Axes macroéconomiques clés pour 
un avenir durable

Nikola Spatafora, écono-
miste senior au FMi, dans
une inteview accordée à

investir au Cameroun, lors de sa
récente visite au Cameroun, met
en lumière des thématiques cru-
ciales. Sa réflexion, que nous
partageons avec nos lecteurs est
fondée sur les perspectives éco-
nomiques du FMi. il recommande
une approche proactive pour ren-
forcer la capacité des pays de la
sous-région à répondre aux exi-
gences d’un paysage économique
en mutation.

La diversification écono-
mique : Une nécessité immi-
nente

le premier axe stratégique pour
les pays de la CeMaC réside
dans la diversification écono-
mique. Cinq des six pays de la
région dépendent fortement des
revenus pétroliers, créant une vul-
nérabilité face aux chocs externes,
comme ceux subis lors de la crise
pétrolière de 2014-2015. Pour at-

ténuer cette dépendance, il est
essentiel d'engager des réformes
structurelles en vue de favoriser
le développement de nouveaux
secteurs. Cela inclut l'amélioration
des infrastructures, le soutien à
l’agriculture moderne, et l'encou-
ragement de l'industrie manufac-
turière. 

l’intégration régionale, notam-
ment au travers de la Zone de li-
bre-échange continentale africaine
(ZleCa), peut également être
un levier pour renforcer les
échanges commerciaux et amé-
liorer la compétitivité des entre-
prises locales. 

Renforcement des capacités
et protection des ménages
vulnérables

un autre axe fondamental est
le développement des capacités
humaines, particulièrement pour
les jeunes. l'afrique centrale,
avec sa population jeune en forte
croissance, dispose d’un potentiel
inexploité, mais fait face à un
marché du travail souvent infor-
mel et peu productif. le FMi re-
commande d'investir dans l'édu-
cation et la formation profession-
nelle, tout en facilitant l’accès au
financement pour les petites et
moyennes entreprises (PMe).

Protéger les ménages vulnéra-

bles est également un impératif.
les réformes économiques, no-
tamment la réduction des sub-
ventions aux carburants, doivent
être accompagnées de mesures
de protection sociale. utiliser les
ressources actuellement destinées
aux subventions pour renforcer
les systèmes de protection sociale
garantirait un filet de sécurité
pour les populations les plus à
risque tout en réduisant le fardeau
fiscal sur l'État.

Simplification réglementaire
et promotion d’un cadre de
gouvernance solide

Pour encourager la croissance
des nouvelles entreprises et sou-
tenir la création d’emplois de
qualité, les États de la CeMaC
doivent simplifier leurs régle-
mentations et améliorer le cadre
de gouvernance. une gouvernance
efficace et transparente stimule
la compétitivité des entreprises
et attire les investissements étran-
gers. Parallèlement, la mise en
place de politiques fiscales pro-
gressives pourrait aider à générer
des revenus supplémentaires, per-
mettant ainsi le financement des
infrastructures essentielles et des
services publics tels que l’édu-
cation et la santé.

Inclusivité et réduction des iné-
galités

la lutte contre les inégalités, no-
tamment celles basées sur le genre,
est un autre enjeu clé. le FMi estime
qu'une réduction de l'écart entre le
taux d'activité des hommes et des
femmes pourrait contribuer signifi-
cativement à la croissance du Pib
des pays de la région. Des initiatives
visant à favoriser l'accès des femmes
à l'éducation et aux services financiers
sont donc cruciales pour maximiser
le potentiel économique de la ré-
gion.

… pour assurer un développe-
ment durable et inclusif

en résumé, les États de la CeMaC
doivent se concentrer sur un en-
semble d'axes macroéconomiques
stratégiques pour assurer un déve-
loppement durable et inclusif. en
diversifiant leurs économies, en pro-
tégeant les plus vulnérables, et en
améliorant leurs capacités humaines
et leurs infrastructures, ces pays
pourront mieux se préparer aux défis
futurs et saisir les opportunités of-
fertes par une population jeune et
dynamique. les recommandations
de Nikola Spatafora offrent une
feuille de route précieuse pour guider
les efforts de réforme dans cette
région cruciale d'afrique.

Emmanuel Um

Dans un contexte mondial en évolution ra-
pide, les pays de la zone CEMAC (Commu-
nauté Économique et Monétaire de
l'Afrique Centrale) cherchent à naviguer
entre défis économiques et opportunités de
développement.

Nikola Spatafora déroule sa feuille de route pour guider les efforts de réforme en zone Cemac

hArMoniSATion dES FinAnCES pubLiquES 
La Cour des comptes de la CEMAC

en mission au Cameroun

Cette rencontre intervient
dans le cadre d’une mis-
sion préparatoire aux réu-

nions annuelles des Présidents
des Cours des Comptes des États
membres de la Communauté
Économique et Monétaire de
l’afrique Centrale (CeMaC).

au terme de leurs échanges,
rosario MbaSSoGo a souligné
que sa visite vise à harmoniser
les pratiques de gouvernance des
finances publiques entre les pays
de la CeMaC. l'objectif prin-
cipal est de renforcer l'intégrité
et la transparence dans la gestion
des ressources publiques. elle a
également indiqué qu’elle sou-
haitait recueillir les points de vue
des différents Premiers Présidents
des Cours Suprêmes des six pays
de la région, en se concentrant
sur le modèle camerounais, qui

est intégré à la Cour Suprême.
la mission souligne l'impor-

tance d'une bonne collaboration
avec les administrations nationales
responsables de l'intégration ré-
gionale, ce qui est crucial pour
l'harmonisation des normes comp-
tables et des pratiques de contrôle
financier.

au cours de cette audience,
M. ouSMaNe MeY a félicité
rosario MbaSSoGo pour son
engagement à appliquer les nou-
velles normes établies par la Cour
des Comptes communautaire, un

cadre auquel le Cameroun a ac-
tivement contribué. la réforme
récente au sein de la CeMaC
constitue un tournant significatif
pour les juridictions financières
de la région. elle élargit les com-
pétences des Cours des Comptes,
leur permettant de contrôler non
seulement les comptables publics,
mais également de sanctionner
les ordonnateurs en cas de fautes
de gestion. Ce changement vise
à instaurer une gestion plus ri-
goureuse des finances publiques
au niveau régional.

la Chambre des Comptes de
la Cour Suprême du Cameroun
joue un rôle essentiel dans le
contrôle des opérations finan-
cières, notamment celles liées
aux projets dont le financement
provient de bailleurs externes.
Cela inclut des projets financés
par la banque africaine de Dé-
veloppement, pour lesquels la
Chambre est responsable de l’au-
dit des flux financiers et des états
financiers. Ces audits sont es-
sentiels pour garantir la transpa-
rence et l'intégrité des fonds pu-
blics, conformément à la loi
n°018/012 du 11 juillet 2018,
qui stipule que les fonds des
bailleurs sont considérés comme
des fonds publics et relèvent
donc de la compétence du Juge
des Comptes.

Cette mission de la Cour des
Comptes de la CeMaC au Ca-
meroun marque un pas supplé-
mentaire vers une meilleure gou-
vernance des finances publiques,
promouvant la transparence et
la responsabilité dans l'utilisation
des ressources publiques au sein
de la sous-région.

Bougna Etroukan Z. R.

Rosario MBASSOGO KUNG NGUID-
NANG, Premier Président de la Cour des
Comptes de la CEMAC, a été reçue en au-
dience ce lundi 11 novembre 2024 à
Yaoundé par Alamine OUSMANE MEY,
Ministre de l’Économie, de la Planification
et de l’Aménagement du Territoire (MINE-
PAT). 

Le 1er président de la Cour des comptes de la Cemac Rosario MBASSOGO KUNG NGUIDNANG chez
le Minepat Cameroun, Alamine Ousmane Mey
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il est difficile de dire si cette fois sera la
bonne mais le gouverneur de la banque
des etats de l’afrique Centrale (beaC),
Yvon Sana bangui, veut y croire. la future
agence beaC en cours de construction à
ebolowa, dans la région du Sud au Came-
roun, devrait être livrée avant la fin de
l’année 2025 et ouverte aussitôt. lancé le
29 septembre 2020, le chantier aurait dû
être livré en 2022 mais ce délai a été
assoupli en raison de la pandémie du Co-
vid-19. Mais à ce jour, l’ouvrage n’est tou-
jours pas achevé.

au cours de la visite du chantier, le 9
novembre 2024, le gouverneur de la banque
Centrale a exprimé ses espoirs et ses craintes
par rapport à l’évolution de ce projet. «
Nous avons relevé des avancées notables
mais aussi des craintes par rapport au retard
considérable enregistré par les entreprises
chargées de l’exécution du chantier », a in-
diqué Yvon Sana bangui. il s’agit de l’en-
treprise en charge des travaux (afcorp-
tchad), le maître d’œuvre (Sata afrique)
ainsi que le bureau de contrôle (Veritas). «
Nous y reviendrons tout en espérant que
les instructions données aux différentes
entreprises seront suivies, pour que dans
les meilleurs délais, nous puissions revenir
avec les plus hautes autorités de la répu-
blique pour consacrer l’inauguration de ce
bâtiment en 2025. » 

l’agence d’ebolowa s’inscrit dans la
poursuite de l’ambitieux programme im-
mobilier adopté par la beac le 13 décembre
2007. Ce qui a permis depuis lors la
construction des nouvelles directions na-
tionales de libreville (Gabon), de Malabo
(Guinée équatoriale), de Ndjamena (tchad),
de bangui (rCa). ainsi que des agences
et centres de Moundou, abéché et amdjarass
(à l’étude) au tchad ; tchibanga et Mouila
(en chantier) au Gabon ; oyo (Congo) ;
ebebiyin (Guinée équatoriale) et Maroua
(à l’étude) au Cameroun.

la future agence beac-ebolowa va amé-
liorer sensiblement les services des banques
et des établissements de microfinance, qui
y trouveront l’encadrement et l’appui in-
dispensables à l’essor de leurs activités. la
présence de la beaC à ebolowa contribuera
à améliorer substantiellement la qualité de
la circulation fiduciaire dans cette ville et,
au-delà, dans toute la région. la création
de cette agence donc participe de la pro-
motion de la bancarisation, la sécurisation
des moyens de paiement et plus générale-
ment au développement de l’économie lo-
cale.

l’infrastructure est construite sur une
superficie totale de 8312 m2 et se présente
sous deux bâtiments. le premier est un
bâtiment principal de type r+3 de 7 787
m2. il abritera le service des études et du
crédit et la bibliothèque, les bureaux de
l’administration du Centre, de la salle des
conseils et des appartements de passage de
hauts dirigeants. le deuxième bâtiment
qui est une annexe de type r+1, sera
destiné au logement du chef de Centre. 

L’AgEnCE bEAC d’EboLowA
dEVrAiT ouVrir En 2025
L’agence BEAC
d’Ebolowa devrait
ouvrir en 2025

La livraison de ce chantier est attendue depuis 2022
mais le Covid-19 et des disfonctionnements internes
aux entreprises en charge  du chantier ont entrainé
un retard dans l’exécution des travaux. 

SESSion budgéTAirE 2024  
Les projets de loi clés attendus 

au Parlement

Pas moyen de se tourner les
pouces cette fois. a peine
ont-ils regagné l’hémicycle

le 12 novembre 2024 pour la 3e
session parlementaire de l’année,
députés et sénateurs camerounais
ont déjà du grain à moudre. De-
puis le 13 novembre, le gouver-
nement a déposé dix premiers
projets de loi sur le bureau de
l’assemblée nationale. il s’agit
des projets de loi portant loi de
règlement de l’exercice 2023,
enregistrement des faits d’état
civil, fiscalité locale, ratification
des traités et autres conventions.

Comme d’habitude, le budget
de l’etat constituera le point
d’orgue de la session. Dans les
couloirs du ministère des Fi-
nances, on annonce que le projet
de texte en cours de finalisation
va comporter des innovations
majeures. il s’agit de l’ajout dans
le projet de loi de finances 2025
d’une annexe sur les autorisations
d’engagement et les Crédits de
Paiement conforme au cadre bud-

gétaire à moyen terme et cohérent
avec le chronogramme de mise
en œuvre des projets d’investis-
sement ; la création d’une ligne
budgétaire distincte pour la
Chambre des comptes dans le
chapitre budgétaire de la Cour
Suprême et l’élaboration d’un
code général des recettes non
fiscales. 

le projet de loi portant révision
de la loi portant fiscalité locale
est tout aussi attendu. après les
dernières discussions techniques
entre le ministère des Finances,
de l'Économie et de la Décen-
tralisation, le président de la ré-
publique a donné son accord et
le projet de texte a été transmis
au Parlement le 13 novembre.

le texte va permettre de cir-
conscrire la taille financière des
collectivités territoriales décen-
tralisées (CtD) et en accélérer
l’autonomie.

le projet de loi portant révision
de la loi de 2013 sur les incitations
à l’investissement privé au Ca-
meroun, est aussi dans le pipe.
objectif : supprimer les exoné-
rations de l’impôt sur les sociétés
(notamment l’impôt minimal).
Dans ce cadre, un plan de ratio-
nalisation des exonérations fis-
calo-douanières a déjà été mis
en œuvre.

Pour renforcer la lutte contre
la corruption, les partenaires tech-
niques et financiers s’attendent
à la révision de la loi portant

Code pénal pour l’aligner sur
les dispositions obligatoires de
la Convention des Nations unies
Contre la Corruption, notamment
en qualifiant l’enrichissement il-
licite d’infraction pénale. Cette
révision s’inscrirait en prélude à
l’entrée en vigueur d’ici le 30
juin 2026 de la déclaration des
biens et avoirs et de la loi anti-
corruption. 

en outre, une révision de la
loi du 6 décembre 1986 portant
réorganisation générale de la pro-
tection civile est prévue. le nou-
veau texte permettra de disposer
d’un cadre juridique et institu-
tionnel adapté, cohérent et capable
d’apporter des réponses efficaces
à la nomenclature des risques de
catastrophes.

enfin, le projet de loi portant
sur l’enregistrement des faits
d’état civil est également déjà
sur la table des élus de la nation.
la volonté de réhabilitation de
l’état civil a émergé en 2007
avec la mise en place du Pro-
gramme de réhabilitation de
l'etat Civil du Cameroun puis
l’élaboration du Plan stratégique
dédié 2018-2022. Ce texte vise
à harmoniser l’élaboration des
politiques et faciliter le suivi des
objectifs de développement du-
rable.

Ferdinand Sona

Budget de l’Etat et conformément à ses
engagements avec les partenaires au
développement les projets de textes
que le gouvernement devrait soumettre
à l’examen des députés et sénateurs
doivent porter entre autres sur la fisca-
lité locale, l’incitation à l’investissement
privé, le code pénal, la protection civile.

Nombre des projets de loi annoncés résultent des engagements du gouvernement auprès des bail-
leurs de fonds.

LE gouVErnEMEnT VEuT réduirE LA doTATion générALE dE LA déCEnTrALiSATion 
Le gouvernement veut réduire la do-
tation générale de la décentralisation 

Dans un communiqué signé
ce 11 novembre 2024, le
président des Communes

et Villes unies du Cameroun
(CVuC), augustin tamba, se fé-
licite de l’accord du président de
la république pour la transmission
au Parlement du projet de loi sur
la réforme de la fiscalité locale
au Cameroun. il y a un an, le 10
novembre 2023, la représentation
Nationale souhaitait que « le pro-
cessus de mise en place de la fis-
calité locale soit accéléré. » C’est
fait.

les changements envisagés à
travers cette réforme sont multi-
ples. entre autres, la transformation
des centres divisionnaires des im-
pôts en centres de fiscalité locale
et des particuliers ; le relèvement
du seuil de l’impot libératoire de
façon à augmenter « significati-

vement » la part qui est reversée
aux collectivités locales. Mais
aussi, la simplification de la fis-
calité locale avec l’instauration
de l’impôt générale synthétique
sur les entreprises pour une ap-
plication facilitée à toutes les
communes ; un meilleur recou-
vrement de la taxe foncière « en-
tièrement » reversée aux com-
munes ; la répartition de la taxe
sur les hydrocarbures ; l’élargis-
sement de l’assiette des Centimes
additionnels communaux (CaC)
et bien d’autres impôts locaux.

a côté de ces avancées, un
point préoccupe les maires : la
dotation générale de la décentra-
lisation (DGD). l’article 25 de la
loi du 24 décembre 2019 portant
Code Général des Collectivités
territoriales Décentralisées (CtD)
dispose qu’il est institué une DGD
destinée au financement partiel
de la décentralisation. Ce montant
ne peut être inférieur à 15 % des
recettes de l’etat. Mais depuis
l’adoption du Code, la DGD fait
l’objet de diverses interprétations.

Dans la loi de finances initiale
2020, le montant des recettes pré-
visionnelles de l’etat est de 2

813,547 milliards de FCFa. Dans
son décret du 4 mai 2020, le Pre-
mier ministre fixe à 49,9 milliards
le montant global de la DGD en
2020. toutefois, la DGD corres-
pondant aux 15 % des recettes
de l’etat aurait dû être d’au moins
422 milliards. Dans son rapport
annuel 2021, la Chambre des
comptes de la Cour suprême note
que « en y ôtant la somme de
49,9 milliards effectivement re-
versée, les CtD ont été privées
d’au moins 372,13 milliards, soit
13,23% des recettes prévision-
nelles. »

15% des recettes de l’Etat ?
au ministère des Finances, on

explique que la mise en œuvre
des clauses financières du Code
des CtD a été inscrite dans le
cadre d’un processus pluriannuel.
ainsi, « des travaux ont été initiés
au niveau du Conseil National
de la Décentralisation en vue d’ar-
rêter les quotités par nature de
recettes et les dépenses éligibles.
lesdits travaux devraient conduire
dès 2022, à la promulgation de
nouveaux textes. » 

Niet, insiste la juridiction fi-

nancière. la fraction des recettes
de l’etat affectée à la DGD est
une exigence déjà définie et en-
cadrée par la loi de 2019 portant
code général des CtD. la Cham-
bre des Comptes, « recommande
qu’en l’état actuel de la législation
et pour les lois de finances à
venir, la fraction de la DGD cor-
respondant aux 15 % des recettes
de l’etat soit respectée confor-
mément aux dispositions de la
loi. »

Selon des sources proches du
dossier, le texte en cours soumis
au Parlement propose une défi-
nition du numérateur et du déno-
minateur de l’objectif minimum
de 15 % fixé par la loi. la défini-
tion proposée pour le numérateur
exclut de la dotation générale à
la décentralisation les transferts
de recettes fiscales vers les CtD,
comme c’est actuellement le cas,
c’est-à-dire les impôts collectés
au niveau central et transférés
aux CtD. Cela implique que
seules les allocations budgétaires
globales et sectorielles seront
prises en compte.

P. NSOA

Attendu depuis des années, le projet de
loi sur réforme de la fiscalité locale au
Cameroun a obtenu l’accord du prési-
dent de la République. S’il présente des
avancées, il pourrait surtout marquer
un recul majeur notamment sur le
mode de calcul de la dotation générale
de la décentralisation.
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CAMEroun
Des réformes majeures sur la fiscalité locale 

Porté par le ministre de la décen-
tralisation et du développement
local, ce projet de loi va accélérer

le processus de décentralisation au Ca-
meroun. le document de 46 pages
reparti en 152 articles examine les
contours de la réforme de la loi portant
fiscalité locale au Cameroun.

Du relèvement du seuil de l’impôt
libératoire à l’impôt général synthétique
sur les sociétés, transformation des cen-
tres divisionnaires des impôts en centres
de fiscalité locale et des particuliers en
passant par la publicité sont évoqués
avec par la loi. Cette réforme a également
vocation à favoriser un meilleur recou-
vrement de la taxe foncière entièrement
reversée aux communes, la répartition
de la taxe sur les hydrocarbures, l’élar-
gissement de l’assiette des centimes ad-
ditionnels communaux et plusieurs autres
impôts et plusieurs autres impôts locaux.
« toutes ces mesures marquent un grand
pas vers l’autonomisation financière des
CtDs et un souffle nouveau dans la vie
des collectivités à partir de 2025 pour
une amélioration effective des conditions
de vie des populations locales. les com-
munes et villes unies du Cameroun as-
surent l’ensemble du mouvement mu-
nicipal de leur implication entière dans
le suivi du processus et de leur mobili-
sation active jusqu’à la promulgation
de la loi (…) Nous remercions l’ensemble
des maires qui ont bien voulu mettre
leur disponibilité, leur énergie et leur
compétence pour l’aboutissement de ce
processus qui, à coup sûr, va transformer
le paysage économique de nos collecti-

vités territoriales décentralisées », sou-
ligne augustin tamba , Maire de
Yaoundé 7 et président de Communes
et villes unies du Cameroun 

Selon le document déposé le 13 No-
vembre 2024 à l’assemblée Nationale
l’on distingue 4types d’impôts locaux :

impôts communaux 
les centimes additionnels communaux

sur les impôts et taxes de l’etat
les taxes et redevances des régions
tout type de prélèvement par la loi
la loi portant fiscalité locale éclaircir

les choses s’agissant, par exemple, de
la clé de répartition de l’impôt synthétique
minier libératoire, notamment dans les
zones d’exploitation des ressources mi-
nières. elle tranche également sur l’épi-
neux problème Du Droit de timbre sur
la publicité « Cette décision marque
une étape importante du plaidoyer intensif
mené par les Cvuc, avec l’appui de
l’association des régions du Cameroun

(arc) », se réjouit augustin tamba, qui
mentionne les changements majeurs in-
duits par la future la réforme. entre
autres innovations, il est en effet attendu
la transformation des centres division-
naires des impôts en centres de fiscalité
locale et des particuliers, le relèvement
du seuil de l’impôt libératoire de façon
à augmenter significativement la part
reversée aux collectivités territoriales
décentralisées, la simplification de la
fiscalité locale, avec l’instauration de
l’impôt général synthétique sur les so-
ciétés, pour une application facilitée à
toutes les communes.

Si le Projet de loi portant FiSCalitÉ
loCale en cours d’examen à l'as-
semblée nationale est salué par la com-
munauté locale, une certaine opinion
estime qu’elle va contribuer à « aX-
PHiSier le PeuPle » Cette partie
de la population se base sur l’article C
86 de la loi appelée "taXe De DÉVe-

loPPeMeNt loCal" elle Sera
PrÉleVÉe Sur leS SalaireS
DeS traVailleurS Du SeCteur
PubliC et PriVÉ SeloN le Me-
CaNiSMe SuiVaNt :

•salaire de base mensuel compris entre
62 000 et 75 000 FCFa: 3000 FCFa/an;

•salaire de base mensuel compris entre
75 001 et 100 000 FCFa: 6000 FCFa/an;

•salaire de base mensuel compris entre
100 001 et 125 000 FCFa:9000 CFa/an;

•salaire de base mensuel compris entre
125 001 et 150 000 FCFa : 12 000
FCF/an;

•salaire de base mensuel compris entre
150 001 FCFa et 200 000 FCFa: 15
000 FCFa/an;

•salaire de base mensuel compris entre
200 001 et 250 000 FCFa:18 000
FCFa/an;

•salaire de base mensuel compris entre
250 001 et 300 000 FCFa : 24 000
FCFa an;

•salaire de base mensuel compris entre
300 001 et 500 000 FCFa: 27 000
FCFa/an;

salaire de base mensuel supérieur à
500 000 FCFa: 30 000 FCFa/an.

l’alinéa 2 de cet article dit que cette
taxe sera perçue en contrepartie des ser-
vices prestations rendus aux popula-
tions

Notamment l’éclairage public, l’as-
sainissement et l’enlèvement des ordures
ménagères, le fonctionnement des am-
bulances, l’adduction d’eau et d’élec-
trification.

le gouvernement est-il en train de
vendre des services de base à son peuple
?

Thierry EDJEGUE

Le projet de loi portant fiscalité locale a été déposé à
la chambre basse du parlement le 13 Novembre 2024.

Accélérer le processus de la décentralisation

inVESTiSSEMEnT pubLiC  
Eternelles lacunes, mêmes retards dans 

l’exécution du BIP

Les mêmes causes produisent
les mêmes effets. Cette loi
de la physique semble être

une sorte de devise pour les acteurs
de la chaine d’exécution de l’in-
vestissement public au Cameroun.
Cette année encore, l’évaluation
de l’exécution du budget d’in-
vestissement public (biP) révèle
les mêmes difficultés. Pour la pré-
sidente du Comité national de
suivi dédié, rosette ayayi, « les
problèmes d’insécurité dans cer-
taines zones, les problèmes de
non maturation des projets dans
d’autres, le problème de paiement
des acomptes et puis tout récem-
ment encore des problèmes de
changement climatique, parce que
comme vous l’avez remarqué,
nous avons eu une grande plu-
viométrie cette année », freinent
la bonne exécution des projets

d’investissement public.
le rapport présenté le 11 no-

vembre à Yaoundé, au cours de la
première session de l’année du
Comité national de suivi de l’exé-
cution physico-financière du biP,
met en lumière des statistiques
peu flatteuses de consommation
de l’enveloppe de 1 604,07 mil-
liards de FCFa. au 30 septembre
2024, les engagements atteignent
864,9 milliards, soit 52,58% ; les
liquidations : 736,2 milliards
(44,75%)  et les ordonnancements

: 690,2 milliards (41,96%). Néan-
moins, ces chiffres sont en légère
amélioration en glissement annuel.
Soit une hausse de 10,46 points
pour les engagements, +7,35 points
pour les liquidations et +6,98
points pour les ordonnancements. 

Cette progression est également
perceptible sur le terrain. le taux
d’exécution physique des projets
se situe à 44,57% au 30 septembre
2024, contre 40,77% au troisième
trimestre 2023. Cette amélioration
est portée par les performances

des projets financés sur ressources
extérieures, dont le taux de réali-
sation physique s’élève à 45,94%
contre 33,11% en septembre 2023,
(+13,67 points). les projets fi-
nancés sur ressources internes à
gestion déconcentrée affichent un
taux de réalisation physique pas-
sant de 41,53% en 2023 à 50,77%
en 2024, soit une hausse de 9,24
points. 

Dématérialisation
Pour accélérer la cadence et

éventuellement rattraper les retards,
le gouvernement vient d’accroitre
la dématérialisation des procédures
dans le secteur des marchés pu-
blics. il s’agit de porter à 80 % au
moins le nombre et la valeur totale
des marchés passés à travers le
système ColePS (Cameroon on-
line e-Procurement System) dans
certains ministères clés (infra-
structures, Éducation, Santé, Postes
et télécommunications) afin de
mieux suivre les attributions des
marchés publics au niveau des
services centraux.

a date, le ministère des Marchés
publics (Minmap) révèle que plus

de 230 projets hors délais (aban-
don, dépassement des délais
contractuels) sur les trois dernières
années écoulées, pour environ 11
milliards de FCFa. en cause, la
défaillance des entreprises, la non
disponibilité des documents
contractuels, le non-paiement des
décomptes, le manque de mobili-
sation des entreprises adjudica-
taires.

Cette situation impacte négati-
vement l’environnement socio-
économique. Par exemple, plus
de 25% des projets compromis
portent sur la construction des
salles de classes, dans un contexte
où le nombre d’élèves va croissant.
Selon l’institut national de la sta-
tistique, le Cameroun est passé
de 4,3 millions à 4,9 millions
d’élèves au Primaire de 2019 à
2022. Par contre, le nombre
d'écoles a baissé de 22 433 à 22
074 à la même période (-1,6%).
les autres projets concernent l'ad-
duction en eau potable, l’électri-
fication, la construction des centres
de santé, des logements d'astreinte,
etc.

Amina Ayichatou (stagiaire)

Comme par le passé, l’insécurité, la non
maturation des projets, les retards de paie-
ment des décomptes ainsi que le change-
ment climatique continuent de plomber
l’exécution du budget d’investissement pu-
blic au Cameroun en 2024.

Le retard dans l’exécution de l’investissement public freine l’atteinte des objectifs de développement
durable.
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initialement
prévue comme
une simple ré-
novationde l’an-
cienne plate-
forme datant du
15 décembre
2006, l’initiative
s’est transfor-
mée en un projet
ambitieux de
construction
d’un nouvel aé-
roport, répon-
dant aux normes
d’aviation mo-
dernes.

les travaux se
dérouleront en
deux phases sur

six mois. la première phase inclura la construction d'une nouvelle aérogare,
comprenant des zones techniques et administratives, ainsi qu'une tour de
contrôle et un centre de sécurité, accompagnée du balisage de la piste. la
seconde phase, de la même durée, proposera l’installation d’équipements
essentiels pour les vols commerciaux.

bien que le coût total du projet n'ait pas encore été communiqué, cette
initiative s'inscrit dans un plan plus vaste de réforme du secteur aéroportuaire
gabonais, qui souffre actuellement des infrastructures vieillissantes. l'ancien
aéroport de tchibanga était en effet dépourvu de mesures de sécurité indis-
pensables, telles qu’une clôture et une base de lutte contre les incendies,
tout en faisant face à des dysfonctionnements au niveau des équipements
météorologiques et de communication.

la construction du nouvel aéroport vise à améliorer l’accessibilité de la
région, tout en stimulant l’économie locale en facilitant l’arrivée de
touristes et d’investisseurs. Ce projet représente une avancée significative
pour le Gabon, qui ambitionne de moderniser ses infrastructures et d’attirer
davantage de trafic aérien.

Yveline M. Douala

ModErniSATion dES inFrASTruCTurES Aéropor-
TuAirES Au gAbon
Lancement des travaux du nouvel

aéroport de Tchibanga 
Le chantier de construction du nouvel aéroport de Tchibanga, situé dans la province de la
Nyanga au Gabon, a été officiellement lancé par le ministre des Transports, Dieudonné
Loïc Ndinga Moudouma, le 12 novembre dernier. 

FinAnCE pubLiquE ET gESTion dE LA dETTE  
Le Gabon réussit le rachat
anticipé de 290 millions de

dollars d’Eurobond  

Cette opération
s’inscrit dans la
stratégie définie

par le Président de la
transition, brice Clotaire
oligui Nguema, visant
à optimiser le profil de
la dette extérieure du
pays. Pour un principal
initial de 605 millions
de dollars (376 milliards
de Fcfa) émis avec une
échéance au 16 juin 2025,
le rachat a permis de ré-
duire ce montant à 315
millions de dollars.  

Un engouement mas-
sif des investisseurs  

l'opération a rencontré
un vif succès sur les mar-
chés financiers interna-
tionaux, mobilisant plus
de 260 investisseurs.
avec des souscriptions
atteignant 442 millions

de dollars (275 milliards
de Fcfa), soit 156 % de
la cible, le rachat a été
conclu au prix compétitif
de 99,25 cents par dollar.
Cette performance se dis-
tingue favorablement par
rapport aux opérations
similaires menées par des
pays comparables en
2024.  

Un repositionnement
stratégique  

le financement de
cette opération a été as-
suré grâce à deux émis-
sions obligataires sur le
marché sous-régional,
transformant ainsi une
partie de la dette exté-
rieure en dette intérieure.

Ce choix renforce la sou-
veraineté financière du
Gabon tout en réduisant
son exposition aux fluc-
tuations des devises et
aux risques extérieurs.  

Depuis l’annonce de
ce rachat, les rendements
des autres eurobonds ga-
bonais ont reculé de 60
points de base en
moyenne, traduisant une
confiance renouvelée des
investisseurs internatio-
naux.  

Un signal fort pour
la communauté fi-
nancière  

l’accueil favorable de
cette démarche par les
agences de notation et la

communauté financière
internationale consolide
la crédibilité de la stra-
tégie de financement du
Gabon. elle illustre éga-
lement la capacité des
autorités de transition à
naviguer dans un envi-
ronnement financier glo-
balement volatil.  

une opération exem-
plaire qui place le Gabon
en position favorable
pour poursuivre ses ob-
jectifs de stabilité ma-
croéconomique et de dé-
veloppement durable,
tout en améliorant son
accès aux marchés de
capitaux.

Dagoro Etroukan

Le Gabon a annoncé le succès
de l’opération de rachat anti-
cipé de 290 millions de dollars
(180 milliards de Fcfa) de son
Eurobond 2025. Cette initia-
tive, lancée le 7 novembre
2024 et clôturée le 14 novem-
bre 2024, marque une étape
clé dans la gestion proactive
de la dette publique.  

ExpLoiTATion MinièrE  
Levée totale de l’embargo sur le diamant

centrafricain

L’ensemble de la production
des diamants de la république
Centrafricaine (rCa) peut

de nouveau être vendu sur le marché
international. l’embargo qui pesait
sur les pierres précieuses issues du
territoire centrafricain depuis 2013
est totalement levé. la décision a
été prise au cours de la 21e session
du Processus de Kimberley qui s’est
tenue du 12 au 15 novembre à
Dubaï, aux Émirats arabes unis. le
pays de Faustin-archange touadera
retrouve ainsi pleinement sa place
au sein des pays producteurs et ex-
portateurs de diamants.

Jusque-là, seules huit zones sur
les 24 étaient autorisées à commercer
le diamant. aujourd’hui, les diamants

en provenance de l’intégralité des
régions du pays vont pouvoir être
vendus à l’exportation. 

au cours de la conférence de
presse du gouvernement qu’il a
donné le 18 novembre dernier, le
porte-parole du gouvernement cen-
trafricain, Maxime balalou, a dit la
satisfaction et le sentiment de justice
que cette décision suscite à travers

le pays. « il y avait deux principales
conditions : le retour de l'autorité
de l'État en termes de sécurité sur
l'étendue du territoire et une exigence
minimale des règles du processus
de Kimberley », a précisé rufin
benam beltoungou, le ministre cen-
trafricain des Mines. « aujourd'hui,
avec la levée de sanctions, nous
pensons que le secteur minier va

reprendre sa place en termes de
contribution dans l'économie de
notre pays », a-t-il poursuivi. le
diamant centrafricain retrouve donc
son brillant et va très bientôt per-
mettre à l’économie du pays de re-
trouver plus de couleurs.

en 2023, les revenus tirés au titre
de taxes perçues à l’exportation de
diamants se sont établis à seulement
324,3 millions FCFa. Selon le rap-
port annuel 2021 du Processus de
Kimberley pour la rCa, le pays a
produit  92 771,51 carats cette an-
née-là, pour une valeur de 6,485
milliards. les exportations se sont
élevées à 103647,48 carats pour
une valeur de 6,314 milliards. en
comparaison, la rCa avait exporté
officiellement 323 575,30 carats de
diamants et engrangé des revenus
de l’ordre de 29,7 milliards en 2011
c’est-à-dire deux ans avant le début
de la crise militaro-politique qui a
entrainé la suspension. 

Selon le ministère des Mines et
de la Géologie, plus de 80% de dia-
mants sont de qualité de joaillerie,

ce qui place le pays au cinquième
rang mondial en termes de qualité.
Ces pierres précieuses constituent
l’une des principales exportations
du pays. ils jouent donc un rôle de
premier plan dans l’économie tant
officielle qu’informelle. l’extraction
du diamant représentait environ
40% des exportations avant la crise,
et faisait vivre plus de 400 000 mé-
nages. toutefois, les pratiques frau-
duleuses sont fréquentes et il est
difficile d’obtenir des statistiques
assez fiables sur la production.

Plus de 400 000 km2 (sur les 623
000 km2) soit environ 60% de la
superficie totale du pays offrent un
socle précambrien riche en minerais.
le plan minier réalisé en 1995, avec
le concours de la banque Mondiale,
a identifié plus de 520 indices mi-
néraux et mis à jour environ 34
substances minérales reparties sur
l’ensemble du territoire, parmi les-
quelles on trouve le diamant, l’or,
l’uranium, le lignite, le fer, le cuivre,
le manganèse, le pétrole etc.

Bougna Etroukan Z. R.

Après une décennie de plaidoyer de la part
du gouvernement, le processus de Kimber-
ley autorise la République Centrafricaine à
exporter l’ensemble du  diamant produit
sur tout le territoire. Ce secteur d’activité
faisait vivre plus 400 000 ménages avant
l’embargo en 2013.

La production du diamant représentait environ 40% des exportations du pays avant la crise, et faisait
vivre plus de 400 000 ménages.
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34èME journéE AFriCAinE dE LA STATiSTiquE
L’alphabétisation et les données éducatives

au service d’un avenir inclusif  

La JaS offre chaque année aux
systèmes statistiques africains
une plateforme pour examiner

des sujets cruciaux en vue d’améliorer
leurs services. À Douala, l’agence
régionale de l’iNS, sous la houlette
de Mme tchoua Christelle, a accueilli
un large éventail de personnalités,
dont des représentants des autorités
locales, des délégations ministérielles,
des entreprises citoyennes ainsi que
des médias, dans une salle de réunion
devenue étroite pour les invités.  

après l’exécution de l’hymne na-
tional, le représentant du gouverneur
de la région a souligné, dans son
discours d’ouverture, le rôle clé des
statistiques dans le développement
socioéconomique. Décrites comme

un outil essentiel d’aide à la décision,
elles permettent de concevoir et
d’évaluer des politiques publiques
basées sur des données solides.  

la 34e Journée africaine de la
Statistique s’est tenue sous le signe
de l’importance des données dans le
développement durable. Cette édition
a mis en lumière des enjeux cruciaux,
avec un accent particulier sur l’al-
phabétisation et les statistiques édu-

catives comme catalyseurs de pro-
grès.

Statistiques et alphabétisation
: un duo incontournable

lors de son intervention,
Mbotto armand a souligné le
rôle multidimensionnel de l’alpha-
bétisation, un levier clé pour le dé-
veloppement socio-économique. Que
ce soit la lecture, l’écriture, les com-

pétences numériques ou financières,
chaque facette de l’alphabétisation
contribue à renforcer l’employabilité
et la participation sociale. les données
récentes montrent que le taux d’al-
phabétisation des jeunes camerounais
(15-24 ans) atteint 83,3 % en 2022,
mais les disparités entre milieux ur-
bains (92,1 %) et ruraux (70,8 %)
ainsi qu’entre les sexes restent préoc-
cupantes.  

Les statistiques éducatives au
cœur de la planification 

au-delà de l’alphabétisation, la
production de statistiques de qualité
sur l’éducation s’impose comme une
nécessité. l’iNS et les ministères
sectoriels mettent en œuvre des sys-
tèmes comme le SiGe (Système
d’information de Gestion de l’Édu-
cation) pour centraliser et exploiter
ces données. Ces outils permettent
de suivre des indicateurs tels que les
taux de scolarisation, d’achèvement
ou encore l’accès aux infrastructures
de base, essentiels pour orienter les
politiques publiques. 

Défis et perspectives 
rose Carine Mezoe Pandong, dans

sa présentation de « le littoral en
chiffres », a illustré l'importance
d'une approche régionale des données.
Ce document bilingue offre une ana-
lyse détaillée des performances édu-
catives, économiques et sociales, ali-
gnées sur la Stratégie Nationale de
Développement (SND30). Malgré
les avancées, des défis subsistent :
insuffisance des infrastructures nu-
mériques, faiblesse des financements
et disparités régionales.  

Vers un avenir mieux informé
la Journée africaine de la Statis-

tique rappelle que sans données fia-
bles, la planification et l’évaluation
des politiques restent inefficaces. en
renforçant son Système National
d’information Statistique, le Came-
roun peut répondre aux besoins de
sa population, tout en poursuivant
ses objectifs de développement du-
rable.

Emmanuel Um

L’Agence régionale de l’Institut National de la
Statistique (INS) pour le Littoral (Cameroun)
a célébré le 18 novembre 2024, dans sa salle
de réunion la 34ème Journée Africaine de la
Statistique (Jas) sous le thème, « Soutenir
l’éducation en modernisant la production des
statistiques adaptées à ses besoins». 

Les statistiques décrites comme outil essentiel d'aide à la décision

CriSE du CrédiT priVé En AFriquE  
Quand la dette publique étouffe 

l’investissement privé  

Ce phénomène, connu sous le
nom « d’effet d’éviction »,
se traduit par une préférence

marquée des banques locales pour
les obligations d’État, au détriment
des prêts aux petites et moyennes
entreprises (PMe). un choix dicté
par des rendements plus attractifs
et une perception de moindre risque,
mais dont les conséquences mena-
cent la vitalité économique du conti-
nent. 

Une dépendance accrue aux
obligations d’État  

au cours des treize dernières an-
nées, les banques africaines ont
considérablement accru leurs in-
vestissements en dette publique. en
2023, celle-ci représentait jusqu’à
17,5 % des portefeuilles bancaires,
contre 10,3 % en 2010. Cette ten-
dance est particulièrement marquée
dans les régions d’afrique centrale,
de l’ouest et de l’est.  

les États, confrontés à des déficits
budgétaires croissants, offrent des
rendements élevés pour attirer les
investisseurs locaux. Par exemple,
les obligations souveraines au Ghana
ou au Kenya proposent des taux at-
teignant respectivement 19 % et 12
%, bien au-dessus des 5 à 8 %
offerts sur les prêts aux PMe. ré-
sultat : les banques, cherchant à
maximiser leurs gains, délaissent
les entreprises privées, pourtant es-
sentielles à l’économie.  

Un impact direct sur les PME  
Ce désengagement bancaire affecte

durement les PMe, qui constituent
80 % du tissu économique en afrique
et emploient environ 60 % de la
population active. Selon la banque
européenne d’investissement (bei),
le déficit de financement des PMe
en afrique subsaharienne atteint
194 milliards de dollars par an.  

les PMe, particulièrement dans
des secteurs stratégiques comme
l’agriculture ou la technologie, pei-
nent à financer leurs besoins en
équipements, en formation ou en
recherche. Plus de 57 % des entre-
prises considèrent le manque de fi-
nancement comme leur principal
frein à la croissance, tandis que 45
% éprouvent des difficultés à obtenir
des crédits de trésorerie pour leurs
activités courantes.  

Un risque systémique pour le
secteur bancaire  

outre son effet sur le secteur
privé, l’effet d’éviction expose les
banques à des risques accrus. bien
que les obligations d’État soient
perçues comme sûres, elles les ren-
dent plus vulnérables aux chocs
macroéconomiques tels que les fluc-
tuations des taux d’intérêt ou la dé-
gradation de la solvabilité des États.
Cette dépendance excessive à la
dette souveraine pourrait affaiblir
la résilience du secteur bancaire et
freiner sa capacité à soutenir dura-
blement l’économie.  

Des pistes pour inverser la ten-
dance

Pour pallier ces déséquilibres,
plusieurs solutions peuvent être en-
visagées comme l’introduction des
incitations fiscales et des mécanismes
de partage des risques pour encou-
rager les prêts aux PMe ; le déve-
loppement des fonds de garantie
pour réduire le risque perçu par les
banques sur les crédits privés, no-
tamment dans les secteurs à fort

potentiel, ou le renforcement de la
culture du financement privé au
sein des banques et la promotion
des avantages d’un investissement
dans les entreprises locales à long
terme.  

Un impératif pour une crois-
sance durable  

l’effet d’éviction représente un

défi majeur pour l’économie afri-
caine. Pour assurer un développe-
ment durable, il est crucial de ré-
orienter les ressources financières
vers le secteur privé. Soutenir les
PMe, véritables moteurs d’innova-
tion et d’emploi, est indispensable
pour garantir une croissance inclusive
et résiliente sur le continent.

EU

En Afrique, la montée en puissance de l’en-
dettement public pèse lourdement sur le fi-
nancement des entreprises privées. 

lors du forum organisé à l'as-
semblée nationale, 13 novembre
2024 par le ministère de l’emploi et
de la formation professionnelle (Mi-
nefop) et la Commission de la Jeu-
nesse, de l’éducation et de la forma-
tion professionnelle de l’assemblée
nationale,des experts ont souligné
l'urgence d'adapter les formations
aux exigences du marché, afin de
renforcer l'employabilité des jeunes
et de soutenir la croissance du sec-
teur.

lors de ce forum national sur les
enjeux de la formation profession-
nelle, Cyrus Ngo’o, Directeur général
du Port autonome de Douala, a par-
tagé ses réflexions sur l'importance
stratégique du secteur maritime. il a
insisté sur le fait que l'adéquation
entre la formation et l'emploi est es-

sentielle pour maximiser le potentiel
économique du pays. « le secteur
maritime offre des opportunités consi-
dérables, mais il est crucial que nos
programmes de formation soient en
phase avec les besoins du marché »,
a-t-il déclaré.

Pour relever ce défi, plusieurs le-
viers doivent être activés. Ngo’o a
proposé de réaliser une cartographie
des métiers dans le secteur maritime
et portuaire, qui servirait de référence
pour les programmes de formation.
il a également souligné l'importance
de promouvoir des formations orien-
tées vers l'entrepreneuriat et de dé-
velopper des programmes spécifiques
dédiés aux métiers maritimes.

une étude de l’institut national
de la Statistique (iNS) de 2022 a
mis en lumière l'impact économique
du Port de Douala-bonabéri, révélant
que les activités du port ont généré
plus de 172 000 emplois, dont plus
de 15 000 emplois directs. Ce chiffre
témoigne de l'énorme potentiel de
création d'emplois que recèle le sec-

teur maritime, à condition d'investir
dans la formation adéquate.

Depuis 2017, le Port autonome
de Douala a mis en place une poli-
tique managériale exigeant des en-
treprises partenaires qu'elles engagent
des étudiants de grandes écoles et
de centres de formation profession-
nelle dans le cadre de leurs projets.
Cette initiative a déjà permis à une
centaine de jeunes de bénéficier
d'opportunités d'emploi. Pour 2024,
le PaD a accordé 700 stages acadé-
miques et professionnels, renforçant
ainsi l'employabilité des jeunes.

Pour que le Cameroun puisse ex-
ploiter pleinement les niches d'emploi
cachées dans son secteur maritime,
il est impératif d'adapter les parcours
de formation aux réalités du marché.
Cela nécessite une collaboration
étroite entre les acteurs de l'industrie,
les institutions éducatives et le gou-
vernement, afin de bâtir un avenir
professionnel solide pour la jeunesse
camerounaise.

Amina Ayichatou (stagiaire)

induSTriE porTuAirE ET MAriTiME
Exploiter les niches d'emploi cachées

Dans un contexte où l'industrie portuaire
et maritime du Cameroun fait face à un
déficit de main-d'œuvre qualifiée, la né-
cessité d'explorer et d'exploiter les niches
d'emploi cachées devient primordiale. 
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L'EFFET d'éViCTion 
Un frein au financement du secteur privé en Afrique  

L'afrique traverse une situa-
tion économique délicate,
exacerbée par un phénomène

appelé l'effet d'éviction, où les
banques locales privilégient la dette
publique au financement des en-
treprises privées. 

Cette tendance, qui s'est intensifiée
au cours de la dernière décennie,
représente un risque majeur pour
l'économie africaine, particulière-
ment pour les petites et moyennes
entreprises (PMe), qui sont les mo-
teurs de la croissance et de l'emploi
dans de nombreuses régions du
continent.

Une dépendance croissante à
la dette publique

au cours des 13 dernières années,
les banques africaines ont orienté
une part de plus en plus importante
de leurs investissements vers la
dette souveraine, au détriment des
prêts destinés au secteur privé. en
2023, les avoirs des banques en
dette publique ont atteint des niveaux
records, représentant jusqu'à 17,5%
des portefeuilles bancaires contre
10,3% en 2010. Cette évolution
est particulièrement marquée en
afrique centrale, de l'ouest et de
l'est, où la part de la dette publique
dans les actifs bancaires a considé-
rablement augmenté. 

les raisons de ce phénomène
sont multiples : d'une part, la pres-
sion sur les États africains pour fi-
nancer leurs déficits budgétaires,
exacerbée par des besoins croissants

en infrastructure et en services pu-
blics. D'autre part, les rendements
élevés offerts par les obligations
d'État, souvent supérieurs à ceux
des prêts aux entreprises privées,
rendent l'investissement dans la
dette publique plus attrayant pour
les banques. Par exemple, des pays
comme le Ghana ou le Kenya ont
récemment levé des fonds sur les
marchés à des taux avoisinant les
19% et 12%, respectivement, bien
au-dessus des rendements modestes
offerts par les prêts aux PMe, qui
oscillent entre 5% et 8%.

L'impact sur les PME et l'en-
trepreneuriat local

le phénomène d'éviction a des
conséquences dramatiques sur le
financement des PMe, qui repré-
sentent pourtant l'essentiel du tissu
économique local en afrique. Selon
un rapport de la banque européenne
d'investissement (bei), le déficit
de financement annuel des PMe
en afrique subsaharienne est estimé
à 194 milliards de dollars. Cela li-
mite sévèrement leur capacité à
croître et à créer des emplois, alors
même qu'elles emploient environ

60% de la population active et re-
présentent 80% des entreprises de
la région. les PMe, en particulier
celles évoluant dans des secteurs
stratégiques comme l'agriculture
ou les technologies, se retrouvent
coincées dans un cercle vicieux.
D'un côté, elles font face à une de-
mande de financement croissante
pour soutenir leur développement
et répondre à des besoins d'inves-
tissement en équipements, formation
et recherche. De l'autre, elles sont
de plus en plus privées de cette
ressource essentielle, alors que les
banques préfèrent investir dans des
actifs souverains jugés plus sûrs et
plus rentables à court terme.

les conséquences sont lourdes :
selon la bei, 57% des PMe décla-
rent que le manque de financement
est leur principal frein à la crois-
sance, tandis que 45% d'entre elles
peinent à obtenir des crédits de tré-
sorerie pour faire face à leur cycle
d'exploitation. Cette situation est
d'autant plus préoccupante que le
secteur agricole, qui emploie une
grande partie de la population en
afrique, souffre particulièrement
de cette réduction de l'accès au

crédit.

Un risque pour la stabilité du
système bancaire

l'effet d'éviction ne se limite pas
à un simple transfert de ressources
entre secteurs ; il soulève également
des préoccupations sur la stabilité
du système bancaire dans son en-
semble. bien que les obligations
d'État soient souvent perçues comme
des investissements moins risqués,
elles exposent néanmoins les
banques à une plus grande vulné-
rabilité aux aléas macroécono-
miques, comme les fluctuations
des taux d'intérêt ou la dégradation
de la solvabilité des États. le poids
accru de la dette publique dans les
portefeuilles bancaires augmente
ainsi les risques systémiques et
peut réduire la résilience du secteur
financier face aux crises écono-
miques.

les banques, bien qu'elles béné-
ficient de rendements intéressants
sur la dette publique, risquent de
se retrouver face à un dilemme :
un portefeuille d'actifs trop concentré
sur la dette souveraine peut, à long
terme, freiner la diversification de
leurs investissements et leur capacité
à soutenir le développement du
secteur privé. Cela pourrait conduire
à une augmentation des créances
douteuses et nuire à la rentabilité
du secteur bancaire, avec des consé-
quences négatives pour l'économie
dans son ensemble.

Des solutions possibles
Pour inverser cette dynamique,

plusieurs pistes peuvent être ex-
plorées. D'abord, il serait nécessaire
de réformer le cadre réglementaire

afin de réduire la préférence des
banques pour la dette publique au
détriment du financement des en-
treprises. Cela pourrait passer par
la mise en place d'incitations fiscales
ou de mécanismes de partage de
risques pour encourager les insti-
tutions financières à prêter davantage
aux secteurs productifs.

ensuite, une meilleure gestion
des risques liés au crédit privé, en
particulier dans les secteurs à fort
potentiel comme l'agriculture ou
les technologies, pourrait aider les
banques à réduire leurs craintes
tout en diversifiant leurs investis-
sements. les gouvernements et les
institutions financières internatio-
nales pourraient jouer un rôle clé
en soutenant la création de méca-
nismes de garantie de crédit pour
les PMe, afin de compenser le
risque perçu.

enfin, un travail de sensibilisation
auprès des acteurs économiques et
des banques pourrait contribuer à
un changement de mentalité : au-
delà des rendements immédiats of-
ferts par la dette souveraine, investir
dans le secteur privé pourrait s'avérer
plus bénéfique à long terme pour
la stabilité économique des pays
africains.

l'effet d'éviction est un frein sé-
rieux à la croissance des économies
locales africaines. Pour soutenir le
développement du secteur privé et
garantir une croissance durable, il
est impératif d’adopter des réformes
structurantes qui rééquilibrent les
priorités des banques et orientent
davantage de ressources vers les
PMe, véritables moteurs de l'emploi
et de l'innovation.

Emmanuel Um

Les effets néfastes de la dette publique sur
les économies locales africaines, ou quand
les banques privilégient l'État au détriment
des entreprises privées.

Les banques locales privilégient la dette publique au financement des entreprises privées.


